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Monsieur le Président ouvre la séance. 

Sans observations sur le compte rendu de la précédente séance, celui-ci est adopté à l’unanimité 

des membres présents. 

Avant l’ouverture des échanges sur les projets de délibération, Monsieur le Président annonce 

l’élection au poste de 7ème adjoint de la Commune de Monsieur Benjamin CAILLIERET, notre 

Vice-Président, faisant suite à démissions d’élus en poste. Il le félicite vivement cette élection et le 

parcours réalisé. 

BUDGET PRINCIPAL 

BUDGET PRIMITIF 2025 

 
Le Budget Primitif 2025 du BUDGET PRINCIPAL s’équilibre à la somme de : 
 

• Section de fonctionnement : 2 690 148 €  
 

Pour participer à l’équilibre financier de l’exercice, une subvention d’un montant de 2 290 000 € 

est accordée par la ville de Wattrelos, complétée par 38 838 € au titre de l’accompagnement au 

projet TZNR 

 

• Section d’investissement :  45 500 €  
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 
RESIDENCE AUTONOMIE LA ROSELIERE 

BUDGET ANNEXE 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

 
Le Budget Prévisionnel 2025 de la Résidence Autonomie LA ROSELIERE s’équilibre à la somme 
de : 
 

• Section de fonctionnement : 872 735 € 
 

Partie Hébergement  745 778 € 
Dont forfait autonomie   25 757 € 
Partie Soins   101 200 € 
 
 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 22 MARS 2025 
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Prix de journée + 2,1%  T1   19,04 €/j 

    T1 bis A 24,41 €/j   

    T1 bis B 25,63 €/j 
 

• Section d’investissement :  35 020.80 €  

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

RESIDENCE AUTONOMIE LE TOUQUET 

BUDGET ANNEXE 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

Le Budget Prévisionnel 2025 de la Résidence Autonomie LE TOUQUET s’équilibre à la somme 
de : 
 

• Section de fonctionnement : 590 223 € 
 

Partie Hébergement   477 710 € 
Dont forfait autonomie    25 757 € 
Partie Soins     86 756 € 
 
Prix de journée + 2.1%  T1  14.99 €/j 
    T1bis 15.74 €/j     
 

• Section d’investissement : 32 520 €  
 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

RESIDENCE AUTONOMIE LA HOUZARDE 

BUDGET ANNEXE 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

Le Budget Prévisionnel 2025 de la Résidence Autonomie LA HOUZARDE s’équilibre à la somme 
de : 
 

• Section de fonctionnement : 664 262 € 
 

Partie Hébergement  535 105 € 
Dont forfait autonomie   25 757 € 
Partie Soins   103 400 € 
 
Prix de journée + 2.1%  T1  20.58 €/j 
        
 

• Section d’investissement : 25 623.51 €  
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Le conseil adopte à l’unanimité 

 

 

RESIDENCE AUTONOMIE LE PARC 

BUDGET ANNEXE 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

Le Budget Prévisionnel 2025 de la Résidence Autonomie LE PARC s’équilibre à la somme de : 
 

 

• Section de fonctionnement : 666 807 € 
 

Partie Hébergement  641 050 € 
Dont forfait autonomie  25 757 € 
 
Prix de journée  
+ 2.1% T1  22.80 €/j 
+1%    T1b 24.90 €/j 
 
        
 

• Section d’investissement : 18 543.73 €  
 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 

BUDGET ANNEXE 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

Le Budget Prévisionnel 2025 du SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 
s’équilibre à la somme de : 
 
 

• Section de fonctionnement : 659 157 € 
 
Dont : 
Forfait soins    644 957 €     
ARS programme ESMS numérique  14 200 € 
 
 

• Section d’investissement :  13 100 €  

 

Le conseil adopte à l’unanimité 
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SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 

BUDGET ANNEXE 

BUDGET PREVISIONNEL 2025 

Le Budget Prévisionnel 2025 du SERVICE AIDE ET ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE 
s’équilibre à la somme de : 
 
 

• Section de fonctionnement : 741 233 € 
 
Dont ESMS numérique 34 000 € 
 

• Section d’investissement :  11 000 €  

 

 

 

Il est précisé que les budgets des services d’aide et de soins infirmiers à domicile seront fusionnés 

par la création du Service Autonomie à Domicile, en respect de la nouvelle réglementation de 

gestion du maintien à domicile. A ce jour les modalités pratiques de cette fusion sont la création 

d’un espace commun de fonctionnement en 2025, que la Direction Générale prépare pour les mois 

à venir.  

L’Agence Régionale de Santé est compétente pour donner l’autorisation d’ouverture du Service 

d’Autonomie à Domicile. Elle délivrera l’arrêté d’autorisation après contrôle de la capacité à 

fonctionner des services fusionnés.  

Suivront des étapes techniques de fusion pour la création juridique du service par décisions du 

Conseil, et la constitution de son budget, dont les contours du financement ne sont pas encore en 

complète maitrise et information à l’heure de cette séance. A priori cette étape aura lieu en 2026. 

 Monsieur le Président souhaite que puisse être présentée au cours du second semestre 2025 une 

projection budgétaire de la fusion des services SAAD et SSIAD, en espérant que l’information sur 

les ressources qui seront allouées sera plus précise. 
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Le conseil adopte à l’unanimité 

 

MODALITES DE CALCUL DES CHARGES DE GESTION DE LA RESIDENCE 

MAXENCE VAN DER MEERSCH A COMPTER DES CHARGES DE L’ANNEE 2024 
Une délibération de 2013 fixait les modalités de calcul des charges récupérables auprès des 
locataires de la résidence Maxence Van Der Meersch. Les modalités de gestion du service ont 
évolué, rendant nécessaire la rédaction d’une nouvelle délibération s’appliquant au calcul des 
charges de 2024 à récupérer sur l’exercice 2025. 
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Quelles sont les changements : 
 

• Suppression de l’astreinte et du coût salarial à répercuter à partir de 2025 

• Création de clés de répartition pour les coûts salariaux de l’agent d’entretien et des agents 
techniques et de conciergerie en contrepartie 

 
Ce qui est maintenu : 
 

• Coût annuel des contrats de maintenance et de vérifications réglementaires 

• Coût annuel des charges de téléphonie d’astreinte (fin du dispositif en 2025) 

• Cout annuel des charges d’assurance du bâtiment 
 
Monsieur le Président évoque l’impact de la création du Service Autonomie à Domicile sur l’avenir 
de ce service développé par le CCAS et du bâtiment de la résidence Maxence Van der Meersch, 
propriété de VILOGIA. 
 
Son histoire est étroitement liée dans premier temps à l’ancienne résidence pour personnes âgées 
du quartier de Beaulieu avant sa rénovation comme accueil de personnes âgées en transition avant 
une intégration en foyer logement, et dans un second temps, à l’hébergement de personnes en 
difficulté sociale, en réponse au logement d’urgence destiné aux femmes victimes de violences 
conjugales et aux foyers en attente de logement ou relogement. 
 
En effet, cette résidence intègre les locaux du Service de Soins Infirmiers à Domicile. Ceux-ci seront 
libérés à priori en 2025 dans le cadre de la fusion évoquée lors de la présentation des budgets 2025. 
 
Quel avenir alors pour ces locaux et ce service développé par le CCAS ? Il ne peut être ignorer le 
besoin prégnant de logement d’urgence qui perdure sur le territoire et qui questionne le service 
logement de la ville. La municipalité aura à construire un projet avec VILOGIA autour de ces 
enjeux lors de la prochaine mandature. 
 
 
 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

 

 

RESIDENCE AUTONOMIE LA ROSELIERE 

BUDGET ANNEXE 

PROTOCOLE D’ACCORD DEROGATOIRE AU PAIEMENT DES REDEVANCES 

LOCATIVES DES PERIODES 2023/2024 ET 2024/2025 

 
La redevance locative due à VILOGIA pour la Résidence Autonomie la ROSELIERE court du 
mois de Mai N à Avril N+1, cumulant sur un exercice comptable deux montant annuel dus. Le 
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calcul de la redevance annuelle est construit dans un tableau de gestion pour toute la durée de bail. 
Ce tableau fixe les montants annuels à facturer. 
 
Des accidents de facturation de la redevance depuis 2023 et la revalorisation de +1.42 points de 
deux prêts depuis 2022 non répercutée ont réunis la Direction du CCAS et VILOGIA autour d’un 
protocole d’accord pour résoudre une situation ponctuelle, jugé plus adapté qu’un avenant et de 
modifier les calculs du tableau de gestion. Ce protocole autorise d’y déroger pour une année, la 
période 2024/2025. 
 
Les rappels de facturation sur les périodes 2023/2024 à répercuter sur la période 2024/2025 et 
l’ajustement des taux d’intérêts représentent la somme de 57 448.53 € à devoir à VILOGIA, en 
plus du montant de la redevance annuelle en cours. L’effort ne sera pas répercuté sur le prix de 
journée puisqu’il était compris dans le financement des exercices concernés, ce qui a permis de 
constituer une provision. Les réserves financières ainsi capitalisées seront sollicitées afin de régler 
le solde dû. 
 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

DON DE 7 VEHICULES AU LYCEE PROFESSIONNEL SAVARY DE WATTRELOS 

7 véhicules du parc automobile, d’un âge moyen de 18.5 années, sont arrivés au maximum de ce 
que la réglementation permet en matière de contrôle technique. Ils ne peuvent plus circuler, ils sont 
amortis et non plus de valeur marchande sauf pour pièces. La tentative de vente aux enchères en 
ligne via un site géré par le Trésor Public pour garantir la sécurité juridique, s’est soldée par un 
refus de mise en vente au regard de la vétusté des véhicules. 
 
La Direction Générale propose de faire bénéficier les élèves du lycée professionnel SAVARY de 
cette matière première à leur formation en maintenance automobile et carrosserie en faisant don 
de ces 7 véhicules. 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

SUBVENTIONS 2025 AUX ASSOCIATIONS CARITATIVES 

 
Les services du CCAS et principalement le pôle des Solidarités construisent leurs actions de soutien 
aux personnes et familles en difficulté avec le soutien logistique ou financier d’associations 
caritatives, dont l’action est un relais ou un tremplin à la construction d’une proposition de soutien 
ou de solution sociale adaptée. 
 
Il vous est proposé de soutenir par une subvention annuelle totale de 8 350 € ces associations 
indispensables au maillage social wattrelosien afin de renforcer le partenariat construit et de 
pérenniser les actions développées en commun. La proposition de cette année comprend les 
mêmes associations et montants que l’an dernier sauf pour Saint Vincent de Paul, + 1 455 €. Ce 
partenaire privilégié du CCAS suscite une augmentation que Monsieur le Vice-Président propose 
au regard de l’investissement en faveur du partenariat avec le CCAS et nos services. 
 
Monsieur le Vice-Président en charge des Solidarités propose de reconduire le dispositif accordant 
une subvention à une association Wattrelosienne ou non, accrochée à un projet d’action sur le 
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territoire de la Commune, en partenariat ou pas avec le CCAS, en accord avec les objectifs du 
développement d’actions solidaires. Cette aide est fixée à un montant forfaitaire de 500 € par projet, 
pour un total de 3 000 € annuel potentiel. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 

SUBVENTION 2025 VERSEE AU COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DE LA 

VILLE DE WATTRELOS 

 
 
La Loi 2007/209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique instaure un droit à l’Action 
Sociale pour tous les agents. 
 
Par cette loi, l’Action Sociale devient une dépense obligatoire pour les collectivités territoriales. 
Conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et à l’article 3 de la convention avec le Comité 
des Œuvres Sociales pour la période 2024/2026, une délibération doit fixer le montant annuel de 
la subvention allouée, le seuil annuel de subvention étant supérieur à 23 000,00 €. 
 
Ce projet de délibération détaille la proposition de subvention pour l’année 2025, dont le montant 
s’élève à 34 000.00 €. 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

 


